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DESCRIPTIF 
 
L’administration publique et les politiques publiques comme champs d’analyse de la science 
politique. La place et la fonction de l’administration publique dans la structure étatique. Les 
caractéristiques de l’administration publique, ses similitudes et ses divergences avec 
l’administration privée. Les facteurs déterminants de sa croissance et de son évolution 
(mondialisation, internationalisation). L’organisation et la gestion des ressources du secteur 
public. Les notions d’autorité, de bureaucratie et de technocratie. Les problématiques de la prise 
de décision, de l’éthique et des rapports entre le politique et l’administratif. Les politiques 
publiques; leur définition, leur émergence, leur typologie ainsi que leurs grands domaines 
d’implantation. Le rôle de l’administration publique dans les processus de politiques publiques et 
ses interactions avec les autres acteurs tels, par exemple, les groupes d’intérêts et les partis 
politiques. L’administration publique et les citoyens. Les grands débats actuels touchant 
l’administration et les politiques publiques. 
 
 

OBJECTIFS DU COURS 
 

1) Situer la discipline dans le cadre de la science politique. 
2) Comprendre le mode de fonctionnement des différentes composantes de l’appareil 

exécutif de l’État. 
3) S’initier à l’analyse des politiques publiques,  aux cycles des politiques et aux principaux 

modèles d’analyse. 
4) Réfléchir à certains enjeux entourant la pratique de l’administration publique. 

STRATÉGIE PÉDAGOGIQUE ET ORGANISATION DU COURS 
 



 
 

Le cours est composé de quatre blocs. Le premier bloc (26 janvier et 2 février) porte sur la 
spécificité de la discipline ainsi que sur le contexte historico politique de développement des 
administrations publiques dans les États modernes.  Le deuxième bloc (9, 16, 23 février et 9 
mars) s’intéresse plus spécifiquement au mode de fonctionnement de l’administration publique 
du Québec dans le cadre du fédéralisme canadien. Le troisième bloc (23, 30 mars et 6 avril) est 
consacré à une introduction à l’étude des politiques publiques. Enfin, le quatrième bloc (13 et 20 
avril) aborde certains enjeux touchant l’organisation et les politiques publiques. 
 
La stratégie pédagogique est adaptée à la forme du cours à distance dans le contexte de la 
pandémie. La matière sera disponible dans la plate-forme MOODLE sous forme d’acétates 
électroniques, accompagnées d’une présentation vidéo de la part de l’enseignante, aussi 
disponible dans MOODLE. Pour chaque cours, un ou des textes d’accompagnement de la matière 
présentée dans les acétates et les présentations vidéo seront déposés dans MOODLE. Ces textes 
doivent obligatoirement être lus car tout comme pour le contenu des acétates, ils seront 
matière à examen. D’autres documents comme des consignes, tableaux ou figures pourront aussi 
être placés dans MOODLE, au besoin. Les documents afférents à chaque cours seront disponibles 
à la date à laquelle le cours est prévu (voir calendrier). Les personnes inscrites pourront consulter 
le tout au moment de leur choix à partir de cette date. 
 
Si requis, un encadrement plus personnalisé pourra être effectué à distance selon le médium 
déterminé par l’enseignante. Une prise de rendez-vous préalable est requise. 
 
 
    
 
 

CALENDRIER 
 

Semaine Ø Sujets abordés 

 
19 janvier 
 

Ø Présentation du cours   

26 janvier 
 

BLOC 1, COURS 1 
Ø Qu’est-ce que l’administration publique?  

Discipline scientifique et pratique 
Lecture obligatoire :  
Pierre Rosanvallon, 2008, La légitimité démocratique. 
Impartialité, réflexivité, proximité,  
Paris, Éditions du Seuil, p. 59-86. 

 



 
 

2 février 

BLOC 1, COURS 2 
Ø Action et administration publiques dans les sociétés 

modernes 
Lecture obligatoire :  
Pascale Laborier et Pierres Lascoumes, 2011, « L’action 
publique comprise comme gouvernementalisation de l’État » 
dans Les sciences camérales. Activités pratiques et histoire des 
dispositifs publics, sous la direction de Pascale Laborier, 
Frédéric Audren, Paoli Napoli, Jakob Vogel, Paris, Presses 
Universitaires de France, p. 81-101. 
 

9 février 

BLOC 2, COURS 1 
Ø La structure du pouvoir exécutif 

 
Lectures obligatoires : 
Lionel Ouellet, 1992, « Le secteur public et sa gestion »,  
dans Management public. Comprendre et gérer les  
de l’État, sous la direction de Roland Parenteau, Québec,  
Presses de l’Université du Québec, p. 25-39. 
 
Julien Bauer, 2012, « Les organismes décisionnels et centraux » » 
dans L’administration contemporaine de l’État. Une  
perspective canadienne et québécoise, sous la direction de  
Pierre P.Tremblay, Québec, Presses de l’Université du Québec, p. 
41-57. 
 
Éric Champagne, 2012, « La répartition des compétences  
dans le régime fédéral », dans L’administration contemporaine 
de l’État. Une perspective canadienne et québécoise, sous la 
direction de Pierre P. Tremblay, Québec, Presses de 
l’Université du Québec, p. 27-29. 

 



 
 

 
16 février 
 

BLOC 2, COURS 2 
Ø Des mécanismes de fonctionnement de l’administration 

publique 
 

Lectures obligatoires :  
Michel Paquin, 1992, « La planification stratégique dans le  
secteur public », dans Management public. Comprendre et gérer 
les institutions de l’État, sous la direction de Roland Parenteau, 
Québec, Presses de l’Université du Québec, p. 389-402. 
 
Pierre P. Tremblay et Pierre Roy, 1997, « Le processus  
budgétaire au gouvernement du Québec », dans Administration 
publique et management public. Expériences canadiennes, sous 
la direction de Jacques Bourgault, Maurice Demers, Cynthia 
Williams, Québec, Les Publications du Québec, p. 290-302. 
 

23 février 

BLOC 2, COURS 3 
Ø L’organisation et la fonction publique  

 
Lecture obligatoire :  
Luc Rouban, 2009, « Le statut des fonctionnaires comme enjeu 
socio-historique » Revue française d’administration publique, 
Vol 4 (132), p. 673-687. 
 

2 mars Ø Semaine de lecture 

9 mars 

BLOC 2, COURS 4 
Ø Des principes de l’administration publique et de leur 

application 
 

Lecture obligatoire : Joseph Facal, Bachir Mazouz, 2013, 
« L’imputabilité des dirigeants publics. Éléments de théorie et 
observations tirées de l’expérience québécoise », Revue 
française de gestion, (237), p. 117-132. 

16 mars Ø Examen de mi-session 



 
 

23 mars 

BLOC 3,  COURS 1 
Ø Action publique et politiques publiques : définition et 

contexte 
Ø La question de la décision 

 
Lectures obligatoires :  
Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, 2018, « Une sociologie 
politique de l’action publique », dans Sociologie de l’action 
publique, Paris, Armand Colin, p. 9-26. 
 
Pierre Muller et Yves Surel, 1998, Rationalité et irrationalité de 
l’action publique », dans L’analyse des politiques publiques,  
Paris, Montchrestien, p. 101-121. 
 

30 mars 

BLOC 3, COURS 2 
Ø Activités de production des politiques publiques  
 

Lectures obligatoires :  
Peter Knoepfel, Corinne Larrue, Frédéric Varone, 2006, 
« Le cycle d’une politique publique », dans Analyse et pilotage  
des politiques publiques, Zürich, Verlag Rüegger. p. 36-44. 
 
Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, 2018, « La mise en œuvre 
comme analyseur de la politique », dans Sociologie de l’action 
publique, Paris, Armand Colin, p. 40-46. 
 
Jean-François Savard, 2010, « La cohérence des politiques 
publiques », dans L’analyse des politiques publiques, sous la 
direction de Stéphane Paquin, Luc Bernier et Guy Lachapelle, 
Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, p. 311-324. 
 



 
 

6 avril 

BLOC 3, COURS 3 
Ø Modèles d’analyse des politiques publiques 

 
Lectures obligatoires :  
Vincent Lemieux, 2009, « Les courants qui traversent les 
processus », dans L’étude des politiques publiques. Les acteurs 
et leur pouvoir, Québec, PUL, p. 29-41. 
 
Ioanis Papadopoulos, 2015, « Référentiel, médiateurs et 
démocratie », dans Une “French touch” dans l’analyse des 
politiques publiques? sous la direction de Laurie Boussaguet, 
Sophie Jacquot, Pauline Ravinet, Paris, Presses de la Fondation 
nationale des sciences politiques, p. 103-123. 
 
Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, 2005, « L’action publique 
saisie par ses instruments » dans Gouverner par les instruments, 
sous la direction de Pierre Lascoumes, et al., Paris, Presses de 
Science Po, p. 11-16. 
 

13 avril 

BLOC 4, COURS 1 
Ø Enjeu : Nouvelle gestion publique et enjeux 

organisationnels 
 
Lecture obligatoire : 
Philippe Bezes et Christine Musselin, 2015, « Le New Public 
Management entre rationalisation et marchandisation? », dans  
Une ‶ French touch″ dans l’analyse des politiques publiques,  
sous la direction de Laurie Boussaguet, Sophie Jacquot, Pauline 
Ravinet, Paris, Les Presses de la fondation nationale des sciences  
politiques, p. 125-151. 

 

20 avril 

BLOC 4, COURS 2 
Ø Enjeu : Transformation de l’action publique et 

gouvernance  
 
Lecture obligatoire : 
Étienne Audet et Anne Mévellec, 2017, « La gouvernance des 
territoires infranationaux au Canada: Réflexions théoriques sur 
les instruments de coordination à partir des agences fédérales de 
développement régional », dans L’administration des territoires 
et les instruments de l’action publique, sous la direction de 
Serge Belley et Diane Saint-Pierre, Québec, PUQ, p. 213-236. 

 

27 avril  Ø Examen de fin de session 

 



 
 

MODALITÉS D'ÉVALUATION 
 
1) INTÉGRATION DES LECTURES OBLIGATOIRES COMPLÉMENTAIRES À LA MATIÈRE 

 (40 POINTS – cinq points par remise). 
 

Fiches-synthèses portant sur les lectures obligatoires. 
 

Les étudiantes et étudiants devront présenter une synthèse structurée et concise (700 
mots maximum), à un interligne et demi en Times New Roman 12, avec une page de 
présentation selon les normes prévues à l’UQAM. La langue de vérification doit être 
définie en Français Canada. Cette synthèse devra démontrer la compréhension des 
textes en lecture obligatoire complémentaire à chacun des cours.  
 
Pour chacun des textes, la synthèse doit faire état des éléments suivants : 
1) Référence du texte synthétisé; 
2) But du texte et problème abordé dans le texte; 
3) Thèse (s’il y a lieu); 
4) Éléments principaux de l’argumentation (s’il y a une thèse). Ou éléments principaux 

présentés dans le texte (si le texte ne comporte pas de thèse). 
 
La synthèse doit être effectuée durant la semaine qui suit la diffusion du cours en 
ligne. Par exemple, pour le cours diffusé le 26 janvier, le travail doit être soumis au plus 
tard le 1er février à 23h 55 dans la plate-forme Moodle. Les dates seront indiquées dans la 
plate-forme. Les synthèses remises après la date et l’heure de tombée ne seront pas 
corrigées. 

 
Au total, huit synthèses devront être préparées durant la session. Chacune compte 
pour cinq points.  
 
 

2) EXAMENS INDIVIDUELS (60 POINTS) 
 
Mi-session. L’examen porte sur la matière couverte dans les six cours des 25 janvier, 2, 9, 
16 et 23 février et 9 mars. Tout le matériel déposé dans MOODLE durant cette 
période est sujet à examen. (30 points).  

  
Fin de session L’examen porte sur la matière vue dans les cinq cours débutant des 23 et 
30 mars et des 6. 13 et 20 avril (30 points). Tout le matériel déposé dans MOODLE 
durant cette période est sujet à examen. 

 
 
Qualité du français et de la présentation : 
 
Elle fait l’objet d’évaluation en ce qui concerne les fiches-synthèses. 
 
Vous pouvez avoir accès à différents onglets concernant les modalités de présentation en visitant 
le site Internet du Centre Paulo Freire du département de science politique de l’UQAM à 
l’adresse suivante : 
 



 
 

Centre Paulo Freire | Département de science politique | UQAM 
 
 
Plagiat :  
 
Lorsque vous reprenez intégralement les propos d’un ouvrage, vous devez les présenter en mode 
citation et en indiquer correctement la provenance, selon les modalités méthodologiques en 
vigueur au département de science politique (voir le Guide de méthodologie en science politique 
à l’usage des étudiants du premier cycle du Centre Paulo-Freire). Lorsque ces précautions ne 
sont pas prises, votre travail peut être considéré comme étant un plagiat, ce qui est passible de 
sanctions. Lorsque vous vous inspirez fortement d’un ouvrage sans que cela soit intégralement 
écrit comme tel, ce qui est désigné comme étant une paraphrase, vous n’avez pas besoin de citer 
selon la formule méthodologique mais vous devez tout de même inscrire la référence, sinon, un 
plagiat pourrait être soupçonné. 
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ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les circonstances ne 
permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils réserveront du 
temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la période sera alors limitée à cette 
journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous les étudiants du groupe-cours. 
 
À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
http://www.evaluation.uqam.ca 
 

POLITIQUE 16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré ayant pour effet de compromettre 
le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel : 

Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

1. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant atteinte à un environnement propice au 
travail ou à l’étude.  

2. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  
3. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  
4. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à l’acceptation ou au refus d’une demande 

d’ordre sexuel.  
5. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  
6. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non voulue.  
7. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 
Pour plus d’information :  
http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

 
Pour obtenir du soutien : 
Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514-987-3000, poste 0886  
 
Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM :  
http://www.harcelement.uqam.ca 
 
CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  
514-987-0348 
calacs @uqam.ca 
www.trevepourelles.org 
 
Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 514-987-3185        Local DS-2110 
 
Pour le Service de la prévention et de la sécurité : 514-987-3131 
 

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (CDP) 
Le CDP est le lieu de rencontre entre le milieu professionnel et l’université. Il a pour mandat d’accompagner les étudiant.e.s dans leur 
cheminement de carrière. 
 
Par le développement de contacts avec des employeurs, l’établissement de lien avec les milieux de travail et le réseautage avec les diplômé.e.s, le 
CDP vise à promouvoir la qualité et l’engagement des étudiantes et des étudiants de la Faculté de science politique et de droit de l’UQAM. 
 
Pour les étudiant.e.s de la Faculté de science politique et de droit, le CDP… 
…Met à leur disposition les outils et le soutien nécessaires à la recherche de stages ou d’emploi professionnels; 
…Offre la formation et l’information pertinentes à une insertion efficace sur le marché du travail; 
…Organise diverses activités permettant de réaliser toutes les possibilités de carrières qui s’offrent à elles et eux; 
…Met sur pieds plusieurs occasions de rencontre et de réseautage avec des employeurs potentiels et des diplômé.e.s de la FSPD. 
 
Passez-vous voir au W-2520! 
 
Suivez notre calendrier d’activités à l’adresse suivante : https://cdp-fspd.uqam.ca/ 
Écrivez-nous au politique.cdp.fspd@uqam.ca    
Aimez notre page Facebook : Centre de développement professionnel – FSPD UQAM     
  



	
	
	
	
	
	
	

	

Tout	 acte	 de	 plagiat,	 fraude,	 copiage,	 tricherie	 ou	 falsification	 de	 document	 commis	 par	 une	
étudiante,	un	étudiant,	de	même	que	toute	participation	à	ces	actes	ou	tentative	de		les	commettre,	
à	 l’occasion	 d’un	 examen	 ou	 d’un	 travail	 faisant	 l’objet	 d’une	 évaluation	 ou	 dans	 toute	 autre	
circonstance,	constituent	une	infraction	au	sens	de	ce	règlement.	

La	liste	non	limitative	des	infractions	est	définie	comme	suit	:		

Ø la	substitution	de	personnes	;		
Ø l’utilisation	totale	ou	partielle	du	texte	d’autrui	en	le	faisant	passer	pour	sien	ou	sans	indication	
de	référence	;			

Ø la	transmission	d’un	travail	aux	fins	d’évaluation	alors	qu’il	constitue	essentiellement	un	travail	
qui	 a	 déjà	 été	 transmis	 aux	 fins	 d’évaluation	 académique	 à	 l’Université	 ou	 dans	 une	 autre	
institution	d’enseignement,	sauf	avec	l’accord	préalable	de	l’enseignante,	l’enseignant	;		

Ø l’obtention	par	vol,	manœuvre	ou	corruption	de	questions	ou	de	réponses	d’examen	ou	de	tout	
autre	document	ou	matériel	non	autorisés,	ou	encore	d’une	évaluation	non	méritée	;		

Ø la	possession	ou	l’utilisation,	avant	ou	pendant	un	examen,	de	tout	document	non	autorisé	;		
Ø l’utilisation	pendant	un	examen	de	la	copie	d’examen	d’une	autre	personne	;		
Ø l’obtention	de	toute	aide	non	autorisée,	qu’elle	soit	collective	ou	individuelle	;		
Ø la	 falsification	 d’un	 document,	 notamment	 d’un	 document	 transmis	 par	 l’Université	 ou	 d’un	
document	 de	 l’Université	 transmis	 ou	 non	 à	 une	 tierce	 personne,	 quelles	 que	 soient	 les	
circonstances	;		

Ø la	falsification	de	données	de	recherche	dans	un	travail,	notamment	une	thèse,		un	mémoire,	un	
mémoire-création,	un	rapport	de	stage	ou	un	rapport	de	recherche.		

Les	sanctions	reliées	à	ces	infractions	sont	précisées	à	l’article	3	du	Règlement	no	18	sur	les	
infractions	de	nature	académique.	

Vous	 pouvez	 consulter	 sur	 le	 site	 r18.uqam.ca	 des	 capsules	 vidéos	 qui	 vous	 en	 apprendront	
davantage	sur	l’intégrité	académique	et	le	R18,	tout	en	vous		orientant	vers	les	ressources	mises	à	
votre	disposition	par	l’UQAM	pour	vous	aider	à	éliminer	le	plagiat	de	vos	travaux.  

	

 Infosphère	est	l’un	de	ces	outils	indispensables	:	un	guide	méthodologique	visant	à	promouvoir	les	
bonnes	pratiques	en	matière	de	recherche	documentaire	et	de	rédaction	de	travaux.	Cet	outil	vous	
accompagnera	tout	au	long	de	vos	études	et	vous	permettra	d’éviter	les	pièges	du	plagiat.	Cliquez	sur	
le	logo	à	gauche	pour	être	redirigé	vers	le	site.	 
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Tout	acte	de	plagiat,	fraude,	copiage,	tricherie	ou	falsification	de	document	commis	par	une	
étudiante,	un	étudiant,	de	même	que	toute	participation	à	ces	actes	ou	tentative	de		les	
commettre,	à	l’occasion	d’un	examen	ou	d’un	travail	faisant	l’objet	d’une	évaluation	ou	dans	toute	
autre	circonstance,	constituent	une	infraction	au	sens	de	ce	règlement.	

Les	infractions	et	les	sanctions	possibles	reliées	à	ces	infractions	sont	précisées	aux	articles	2	et	3	du	
Règlement	no	18	sur	les	infractions	de	nature	académique.	

Vous	pouvez	également	consulter	des	capsules	vidéos	sur	le	site	r18.uqam.ca.	Celles-ci	vous	en	apprendront	
davantage	sur	l’intégrité	académique	et	le	R18,	tout	en	vous		orientant	vers	les	ressources	mises	à	votre	
disposition	par	l’UQAM	pour	vous	aider	à	éliminer	le	plagiat	de	vos	travaux. 

	

 

 

 

 

 

 

  

Infosphère	 est	 l’un	 de	 ces	 outils	 indispensables	:	 un	 guide	
méthodologique	visant	à	promouvoir	les	bonnes	pratiques	en	matière	de	
recherche	 documentaire	 et	 de	 rédaction	 de	 travaux.	 Cet	 outil	 vous	
accompagnera	tout	au	long	de	vos	études	et	vous	permettra	d’éviter	les	
pièges	du	plagiat.	Cliquez	sur	le	logo	à	gauche	pour	être	redirigé	vers	le	
site.	  


